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Aussac-vadalle le 


Monsieur le Maire


Mairie de VILLEFAGNAN


16240 VILLEFAGNAN

Objet 

Participation aux charges de fonctionnement 

pour la scolarisation de Julie LEFEVRE

Monsieur le Maire, Cher Collègue,

Comme suite à votre courrier du 13 septembre 2005, j’ai l’honneur de vous apporter les éléments de réponse suivants :

· L’article L.212-8 du Code de l’Education détermine les conditions et les modalités de répartition des charges de fonctionnement des écoles publiques accueillant des enfants résidant dans une autre commune.

· Il énonce les situations dans lesquelles la commune de résidence est tenue de participer obligatoirement aux charges de fonctionnement de l’école de la commune d’accueil.  C’est le cas lorsque la commune de résidence n’a pas la capacité d’accueil suffisante. 

Or, la commune d’AUSSAC-VADALLE dispose d’une école maternelle et primaire en capacité 

d’accueillir l’enfant Julie LEFEVRE et que les dispositifs de restauration, garderie et ramassage scolaire sont effectifs.

En outre, la participation aux charges de fonctionnement n’est due que par la commune de résidence, qui dans le présent cas d’espèce est la commune de Coulgens, puisque l’enfant a été confiée à la mère qui y réside, le père n’ayant qu’un droit de visite. 

Au vue, des éléments précités, je suis au regret de vous informer de mon refus de participer aux frais de fonctionnement concernant cet enfant.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, Cher Collègue, l’expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT
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